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LICENCES D’ENTREPRENEURS DE SPECTACLES 
(Direction Régionale des Affaires Culturelles) 

Extrait des arrêtés préfectoraux de la commision du 20 juin 2006  
Aniane. ARBORE Véronique 

Article 1er - La licence temporaire d'entrepreneur de spectacles de 2ème catégorie, valable pour trois 
ans à compter de la date du présent arrêté, est accordée à la personne désignée ci-après: 
 
N°34.2167 ARBORE Véronique 

Ass. « MUSEE VIVANT DU ROMAN D'AVENTURE » 
2 place Etienne Sanier 
BP. 10 
34150 Aniane 

Catégorie 2  Producteurs de spectacles ou entrepreneurs de tournées, qui ont la 
responsabilité d'un spectacle, et notamment celle d'employeur à l'égard du 
plateau artistique . 

 
Article 2 - Les infractions à la réglementation relative aux spectacles, visée ci-dessus, ainsi qu'aux 
lois sociales, peuvent entraîner l'application des mesures prévues à l'article 11 de l'ordonnance du  
13 octobre 1945 modifiée et à l’article 8 de la loi n°99-198 du 18 mars 1999. 
 
Article 3 - Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture de l'Hérault et Madame la Directrice 
régionale des Affaires culturelles du Languedoc-Roussillon sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à son bénéficiaire et inséré au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture. 

 

Béziers. MAZOYER Yolande 

Article 1er - La licence temporaire d'entrepreneur de spectacles de 2ème catégorie, valable pour trois 
ans à compter de la date du présent arrêté, est accordée à la personne désignée ci-après: 

N°34.2130 MAZOYER Yolande 
Ass. « ZINC-THEATRE » 
36 rue St. Jacques 
34500 Béziers 

Catégorie 2  Producteurs de spectacles ou entrepreneurs de tournées, qui ont la 
responsabilité d'un spectacle, et notamment celle d'employeur à l'égard du 
plateau artistique . 

 
Article 2 - Les infractions à la réglementation relative aux spectacles, visée ci-dessus, ainsi qu'aux 
lois sociales, peuvent entraîner l'application des mesures prévues à l'article 11 de l'ordonnance du  
13 octobre 1945 modifiée et à l’article 8 de la loi n°99-198 du 18 mars 1999. 
 
Article 3 - Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture de l'Hérault et Madame la Directrice 
régionale des Affaires culturelles du Languedoc-Roussillon sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à son bénéficiaire et inséré au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture. 
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Béziers. MAZOYER Yolande 

Article 1er - La licence temporaire d'entrepreneur de spectacles de 3ème catégorie, valable pour trois 
ans à compter de la date du présent arrêté, est accordée à la personne désignée ci-après: 
 
N°34.2131 MAZOYER Yolande 

Ass. « ZINC-THEATRE » 
36 rue St. Jacques 
34500 Béziers 
 

Catégorie 3  Diffuseurs de spectacles qui ont la charge, dans le cadre d'un contrat, de 
l'accueil du public, de la billetterie et de la sécurité des spectacles, et 
entrepreneurs de tournées qui n'ont pas la responsabilité d'employeur à l'égard 
du plateau artistique . 

 
Article 2 - Les infractions à la réglementation relative aux spectacles, visée ci-dessus, ainsi qu'aux 
lois sociales, peuvent entraîner l'application des mesures prévues à l'article 11 de l'ordonnance du  
13 octobre 1945 modifiée et à l’article 8 de la loi n°99-198 du 18 mars 1999. 
 
Article 3 - Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture de l'Hérault et Madame la Directrice 
régionale des Affaires culturelles du Languedoc-Roussillon sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à son bénéficiaire et inséré au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture. 

 

Carnon. PRIVAT Laurent 

Article 1er - La licence temporaire d'entrepreneur de spectacles de 2ème catégorie, valable pour trois 
ans à compter de la date du présent arrêté, est accordée à la personne désignée ci-après: 
 
N°34.2171 PRIVAT Laurent 

Ent. « 6NE 10FUSION » 
18 rue de la Tramontane 
Rés. Port Carnon Bât. A 
34280 Carnon 
 

Catégorie 2  Producteurs de spectacles ou entrepreneurs de tournées, qui ont la 
responsabilité d'un spectacle, et notamment celle d'employeur à l'égard du 
plateau artistique . 

 
Article 2 - Les infractions à la réglementation relative aux spectacles, visée ci-dessus, ainsi qu'aux 
lois sociales, peuvent entraîner l'application des mesures prévues à l'article 11 de l'ordonnance du  
13 octobre 1945 modifiée et à l’article 8 de la loi n°99-198 du 18 mars 1999. 
 
Article 3 - Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture de l'Hérault et Madame la Directrice 
régionale des Affaires culturelles du Languedoc-Roussillon sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à son bénéficiaire et inséré au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture. 
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Castelnau-le-Lez. PAULHIAC Maryse 

Article 1er - La licence temporaire d'entrepreneur de spectacles de 2ème catégorie, valable pour trois 
ans à compter de la date du présent arrêté, est accordée à la personne désignée ci-après: 
 
N°34.2132 PAULHIAC Maryse 

Ass. « ARTISHOW » 
11 Ave. des Compagnons 
34170 Castelnau-le-Lez 
 

Catégorie 2  Producteurs de spectacles ou entrepreneurs de tournées, qui ont la 
responsabilité d'un spectacle, et notamment celle d'employeur à l'égard du 
plateau artistique . 

 
Article 2 - Les infractions à la réglementation relative aux spectacles, visée ci-dessus, ainsi qu'aux 
lois sociales, peuvent entraîner l'application des mesures prévues à l'article 11 de l'ordonnance du  
13 octobre 1945 modifiée et à l’article 8 de la loi n°99-198 du 18 mars 1999. 
 
Article 3 - Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture de l'Hérault et Madame la Directrice 
régionale des Affaires culturelles du Languedoc-Roussillon sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à son bénéficiaire et inséré au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture. 

 

Castelnau le Lez. TRARBACH Marthe 

Article 1er - La licence temporaire d'entrepreneur de spectacles de 2ème catégorie, valable pour trois 
ans à compter de la date du présent arrêté, est accordée à la personne désignée ci-après: 
 
N°34.2181 TRARBACH Marthe 

Ass. « TRIAD » 
700 chemin des Mendrous 
34170 Castelnau le Lez 
 

Catégorie 2  Producteurs de spectacles ou entrepreneurs de tournées, qui ont la 
responsabilité d'un spectacle, et notamment celle d'employeur à l'égard du 
plateau artistique . 

 
Article 2 - Les infractions à la réglementation relative aux spectacles, visée ci-dessus, ainsi qu'aux 
lois sociales, peuvent entraîner l'application des mesures prévues à l'article 11 de l'ordonnance du  
13 octobre 1945 modifiée et à l’article 8 de la loi n°99-198 du 18 mars 1999. 
 
Article 3 - Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture de l'Hérault et Madame la Directrice 
régionale des Affaires culturelles du Languedoc-Roussillon sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à son bénéficiaire et inséré au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture. 
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Caux. BRUSCHET Jean-François 

Article 1er - La licence temporaire d'entrepreneur de spectacles de 2ème catégorie, valable pour trois 
ans à compter de la date du présent arrêté, est accordée à la personne désignée ci-après: 
 
N°34.2154 BRUSCHET Jean-François 

Ass. « SAGESSE » 
22 Grand Rue 
34720 Caux 
 

Catégorie 2  Producteurs de spectacles ou entrepreneurs de tournées, qui ont la 
responsabilité d'un spectacle, et notamment celle d'employeur à l'égard du 
plateau artistique . 

 
Article 2 - Les infractions à la réglementation relative aux spectacles, visée ci-dessus, ainsi qu'aux 
lois sociales, peuvent entraîner l'application des mesures prévues à l'article 11 de l'ordonnance du  
13 octobre 1945 modifiée et à l’article 8 de la loi n°99-198 du 18 mars 1999. 
 
Article 3 - Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture de l'Hérault et Madame la Directrice 
régionale des Affaires culturelles du Languedoc-Roussillon sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à son bénéficiaire et inséré au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture. 
 

 

Cessenon sur Orb. TOUSCOZ-GUYOT Cécile 

Article 1er - La licence temporaire d'entrepreneur de spectacles de 2ème catégorie, valable pour trois 
ans à compter de la date du présent arrêté, est accordée à la personne désignée ci-après: 
 
N°34.2139 TOUSCOZ-GUYOT Cécile 

Ass. « Cie. A QUOI JE SERS » 
10 Rés. les Sables d'Orb 
34460 Cessenon sur Orb 
 

Catégorie 2  Producteurs de spectacles ou entrepreneurs de tournées, qui ont la 
responsabilité d'un spectacle, et notamment celle d'employeur à l'égard du 
plateau artistique . 

 
Article 2 - Les infractions à la réglementation relative aux spectacles, visée ci-dessus, ainsi qu'aux 
lois sociales, peuvent entraîner l'application des mesures prévues à l'article 11 de l'ordonnance du  
13 octobre 1945 modifiée et à l’article 8 de la loi n°99-198 du 18 mars 1999. 
 
Article 3 - Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture de l'Hérault et Madame la Directrice 
régionale des Affaires culturelles du Languedoc-Roussillon sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à son bénéficiaire et inséré au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture. 



 Recueil des Actes Administratifs n° 2006 Y Bis 
7 

 
Fouzilhon. BLANC Jean-Pierre 

Article 1er - La licence temporaire d'entrepreneur de spectacles de 2ème catégorie, valable pour trois 
ans à compter de la date du présent arrêté, est accordée à la personne désignée ci-après: 
 
N°34.2152 BLANC Jean-Pierre 

ass. « Culture Jazz » 
10 route de Pouzolles 
34480 Fouzilhon 
 

Catégorie 2  Producteurs de spectacles ou entrepreneurs de tournées, qui ont la 
responsabilité d'un spectacle, et notamment celle d'employeur à l'égard du 
plateau artistique . 

 
Article 2 - Les infractions à la réglementation relative aux spectacles, visée ci-dessus, ainsi qu'aux 
lois sociales, peuvent entraîner l'application des mesures prévues à l'article 11 de l'ordonnance du  
13 octobre 1945 modifiée et à l’article 8 de la loi n°99-198 du 18 mars 1999. 
 
Article 3 - Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture de l'Hérault et Madame la Directrice 
régionale des Affaires culturelles du Languedoc-Roussillon sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à son bénéficiaire et inséré au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture. 

 

Fouzilhon. BLANC Jean-Pierre 

Article 1er - La licence temporaire d'entrepreneur de spectacles de 3ème catégorie, valable pour trois 
ans à compter de la date du présent arrêté, est accordée à la personne désignée ci-après: 
 
N°34.2153 BLANC Jean-Pierre 

ass. « Culture Jazz » 
10 route de Pouzolles 
34480 Fouzilhon 
 

Catégorie 3  Diffuseurs de spectacles qui ont la charge, dans le cadre d'un contrat, de 
l'accueil du public, de la billetterie et de la sécurité des spectacles, et 
entrepreneurs de tournées qui n'ont pas la responsabilité d'employeur à l'égard 
du plateau artistique . 

 
Article 2 - Les infractions à la réglementation relative aux spectacles, visée ci-dessus, ainsi qu'aux 
lois sociales, peuvent entraîner l'application des mesures prévues à l'article 11 de l'ordonnance du  
13 octobre 1945 modifiée et à l’article 8 de la loi n°99-198 du 18 mars 1999. 
 
Article 3 - Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture de l'Hérault et Madame la Directrice 
régionale des Affaires culturelles du Languedoc-Roussillon sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à son bénéficiaire et inséré au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture. 
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Juvignac. ROMERO Mia 

Article 1er - La licence temporaire d'entrepreneur de spectacles de 2ème catégorie, valable pour trois 
ans à compter de la date du présent arrêté, est accordée à la personne désignée ci-après: 
 
N°34.2160 ROMERO Mia 

Ass. « O.G.E.E.C. » 
Hotel de Ville 
2 rue du Marquis de Saint- Maurice 
34990 Juvignac 
 

Catégorie 2  Producteurs de spectacles ou entrepreneurs de tournées, qui ont la 
responsabilité d'un spectacle, et notamment celle d'employeur à l'égard du 
plateau artistique . 

 
Article 2 - Les infractions à la réglementation relative aux spectacles, visée ci-dessus, ainsi qu'aux 
lois sociales, peuvent entraîner l'application des mesures prévues à l'article 11 de l'ordonnance du  
13 octobre 1945 modifiée et à l’article 8 de la loi n°99-198 du 18 mars 1999. 
 
Article 3 - Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture de l'Hérault et Madame la Directrice 
régionale des Affaires culturelles du Languedoc-Roussillon sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à son bénéficiaire et inséré au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture. 

 

Juvignac. ROMERO Mia 

Article 1er - La licence temporaire d'entrepreneur de spectacles de 3ème catégorie, valable pour trois 
ans à compter de la date du présent arrêté, est accordée à la personne désignée ci-après: 
 
N°34.2161 ROMERO Mia 

Ass. « O.G.E.E.C. » 
Hotel de Ville 
2 rue du Marquis de Saint- Maurice 
34990 Juvignac 
 

Catégorie 3  Diffuseurs de spectacles qui ont la charge, dans le cadre d'un contrat, de 
l'accueil du public, de la billetterie et de la sécurité des spectacles, et 
entrepreneurs de tournées qui n'ont pas la responsabilité d'employeur à l'égard 
du plateau artistique . 

 
Article 2 - Les infractions à la réglementation relative aux spectacles, visée ci-dessus, ainsi qu'aux 
lois sociales, peuvent entraîner l'application des mesures prévues à l'article 11 de l'ordonnance du  
13 octobre 1945 modifiée et à l’article 8 de la loi n°99-198 du 18 mars 1999. 
 
Article 3 - Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture de l'Hérault et Madame la Directrice 
régionale des Affaires culturelles du Languedoc-Roussillon sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à son bénéficiaire et inséré au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture. 
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Lézignan la Cèbe. COTTAT Jérôme 

Article 1er - La licence temporaire d'entrepreneur de spectacles de 2ème catégorie, valable pour trois 
ans à compter de la date du présent arrêté, est accordée à la personne désignée ci-après: 
 
N°34.2148 COTTAT Jérôme 

Ent. « EVASION » 
3 Impasse Fabre 
34120 Lézignan la Cèbe 
 

Catégorie 2  Producteurs de spectacles ou entrepreneurs de tournées, qui ont la 
responsabilité d'un spectacle, et notamment celle d'employeur à l'égard du 
plateau artistique . 

 
Article 2 - Les infractions à la réglementation relative aux spectacles, visée ci-dessus, ainsi qu'aux 
lois sociales, peuvent entraîner l'application des mesures prévues à l'article 11 de l'ordonnance du  
13 octobre 1945 modifiée et à l’article 8 de la loi n°99-198 du 18 mars 1999. 
 
Article 3 - Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture de l'Hérault et Madame la Directrice 
régionale des Affaires culturelles du Languedoc-Roussillon sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à son bénéficiaire et inséré au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture. 

 

Loupian. MARTINEZ Louis 

Article 1er - La licence temporaire d'entrepreneur de spectacles de 2ème catégorie, valable pour trois 
ans à compter de la date du présent arrêté, est accordée à la personne désignée ci-après: 
 
N°34.2162 MARTINEZ Louis 

Ass. « JAZZ A SETE » 
1 rue Conventionnel Barras 
34140 LOUPIAN 
 

Catégorie 2  Producteurs de spectacles ou entrepreneurs de tournées, qui ont la 
responsabilité d'un spectacle, et notamment celle d'employeur à l'égard du 
plateau artistique . 

 
Article 2 - Les infractions à la réglementation relative aux spectacles, visée ci-dessus, ainsi qu'aux 
lois sociales, peuvent entraîner l'application des mesures prévues à l'article 11 de l'ordonnance du  
13 octobre 1945 modifiée et à l’article 8 de la loi n°99-198 du 18 mars 1999. 
 
Article 3 - Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture de l'Hérault et Madame la Directrice 
régionale des Affaires culturelles du Languedoc-Roussillon sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à son bénéficiaire et inséré au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture. 
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Loupian. MARTINEZ Louis 

Article 1er - La licence temporaire d'entrepreneur de spectacles de 3ème catégorie, valable pour trois 
ans à compter de la date du présent arrêté, est accordée à la personne désignée ci-après: 
 
N°34.2163 MARTINEZ Louis 

Ass. « JAZZ A SETE » 
1 rue Conventionnel Barras 
34140 LOUPIAN 
 

Catégorie 3  Diffuseurs de spectacles qui ont la charge, dans le cadre d'un contrat, de 
l'accueil du public, de la billetterie et de la sécurité des spectacles, et 
entrepreneurs de tournées qui n'ont pas la responsabilité d'employeur à l'égard 
du plateau artistique . 

 
Article 2 - Les infractions à la réglementation relative aux spectacles, visée ci-dessus, ainsi qu'aux 
lois sociales, peuvent entraîner l'application des mesures prévues à l'article 11 de l'ordonnance du  
13 octobre 1945 modifiée et à l’article 8 de la loi n°99-198 du 18 mars 1999. 
 
Article 3 - Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture de l'Hérault et Madame la Directrice 
régionale des Affaires culturelles du Languedoc-Roussillon sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à son bénéficiaire et inséré au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture. 

 

Lunel. DEHONDT Colette 

Article 1er - La licence temporaire d'entrepreneur de spectacles de 2ème catégorie, valable pour trois 
ans à compter de la date du présent arrêté, est accordée à la personne désignée ci-après: 
 
N°34.2151 DEHONDT Colette 

Ass. « L'ART DE THALIE » 
63 rue Bernard d'anduze 
34400 Lunel 
 

Catégorie 2  Producteurs de spectacles ou entrepreneurs de tournées, qui ont la 
responsabilité d'un spectacle, et notamment celle d'employeur à l'égard du 
plateau artistique . 

 
Article 2 - Les infractions à la réglementation relative aux spectacles, visée ci-dessus, ainsi qu'aux 
lois sociales, peuvent entraîner l'application des mesures prévues à l'article 11 de l'ordonnance du  
13 octobre 1945 modifiée et à l’article 8 de la loi n°99-198 du 18 mars 1999. 
 
Article 3 - Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture de l'Hérault et Madame la Directrice 
régionale des Affaires culturelles du Languedoc-Roussillon sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à son bénéficiaire et inséré au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture. 
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Lunel. MADILIAN-ELBAHJAOUI Laura 

Article 1er - La licence temporaire d'entrepreneur de spectacles de 2ème catégorie, valable pour trois 
ans à compter de la date du présent arrêté, est accordée à la personne désignée ci-après: 
 
N°34.2173 MADILIAN-ELBAHJAOUI Laura 

Ass. « CORPS ACCORDS » 
Mas de Bouquette 
Route du Mas Desports 
34400 lunel 
 

Catégorie 2  Producteurs de spectacles ou entrepreneurs de tournées, qui ont la 
responsabilité d'un spectacle, et notamment celle d'employeur à l'égard du 
plateau artistique . 

 
Article 2 - Les infractions à la réglementation relative aux spectacles, visée ci-dessus, ainsi qu'aux 
lois sociales, peuvent entraîner l'application des mesures prévues à l'article 11 de l'ordonnance du  
13 octobre 1945 modifiée et à l’article 8 de la loi n°99-198 du 18 mars 1999. 
 
Article 3 - Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture de l'Hérault et Madame la Directrice 
régionale des Affaires culturelles du Languedoc-Roussillon sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à son bénéficiaire et inséré au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture. 

 

Marsillargues. FONTAN Virginie 

Article 1er - La licence temporaire d'entrepreneur de spectacles de 2ème catégorie, valable pour trois 
ans à compter de la date du présent arrêté, est accordée à la personne désignée ci-après: 
 
N°34.2169 FONTAN Virginie 

Ass. « A L'UNISSON » 
ZA le Triadou 
3 place des Jurandes 
34590 Marsillargues 
 

Catégorie 2  Producteurs de spectacles ou entrepreneurs de tournées, qui ont la 
responsabilité d'un spectacle, et notamment celle d'employeur à l'égard du 
plateau artistique . 

 
Article 2 - Les infractions à la réglementation relative aux spectacles, visée ci-dessus, ainsi qu'aux 
lois sociales, peuvent entraîner l'application des mesures prévues à l'article 11 de l'ordonnance du  
13 octobre 1945 modifiée et à l’article 8 de la loi n°99-198 du 18 mars 1999. 
 
Article 3 - Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture de l'Hérault et Madame la Directrice 
régionale des Affaires culturelles du Languedoc-Roussillon sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à son bénéficiaire et inséré au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture. 



 Recueil des Actes Administratifs n° 2006 Y Bis 
12 

 
Marsillargues. FONTAN Virginie 

Article 1er - La licence temporaire d'entrepreneur de spectacles de 3ème catégorie, valable pour trois 
ans à compter de la date du présent arrêté, est accordée à la personne désignée ci-après: 
 
N°34.2170 FONTAN Virginie 

Ass. « A L'UNISSON » 
ZA le Triadou 
3 place des Jurandes 
34590 Marsillargues 
 

Catégorie 3  Diffuseurs de spectacles qui ont la charge, dans le cadre d'un contrat, de 
l'accueil du public, de la billetterie et de la sécurité des spectacles, et 
entrepreneurs de tournées qui n'ont pas la responsabilité d'employeur à l'égard 
du plateau artistique . 

 
Article 2 - Les infractions à la réglementation relative aux spectacles, visée ci-dessus, ainsi qu'aux 
lois sociales, peuvent entraîner l'application des mesures prévues à l'article 11 de l'ordonnance du  
13 octobre 1945 modifiée et à l’article 8 de la loi n°99-198 du 18 mars 1999. 
 
Article 3 - Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture de l'Hérault et Madame la Directrice 
régionale des Affaires culturelles du Languedoc-Roussillon sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à son bénéficiaire et inséré au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture. 

 

Montpellier. BLUCHE Eliane 

Article 1er - La licence temporaire d'entrepreneur de spectacles de 2ème catégorie, valable pour trois 
ans à compter de la date du présent arrêté, est accordée à la personne désignée ci-après: 
 
N°34.2142 BLUCHE Eliane 

Ass. « MACHINE THEATRE » 
12 rue de la verrerie 
34000 Montpellier 
 

Catégorie 2  Producteurs de spectacles ou entrepreneurs de tournées, qui ont la 
responsabilité d'un spectacle, et notamment celle d'employeur à l'égard du 
plateau artistique . 

 
Article 2 - Les infractions à la réglementation relative aux spectacles, visée ci-dessus, ainsi qu'aux 
lois sociales, peuvent entraîner l'application des mesures prévues à l'article 11 de l'ordonnance du  
13 octobre 1945 modifiée et à l’article 8 de la loi n°99-198 du 18 mars 1999. 
 
Article 3 - Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture de l'Hérault et Madame la Directrice 
régionale des Affaires culturelles du Languedoc-Roussillon sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à son bénéficiaire et inséré au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture. 
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Montpellier. BRISSON Frédéric 

Article 1er - La licence temporaire d'entrepreneur de spectacles de 2ème catégorie, valable pour trois 
ans à compter de la date du présent arrêté, est accordée à la personne désignée ci-après: 
 
N°34.2184 BRISSON Frédéric 

SARL « HERISSON » 
28 rue de la Rochelle 
34000 Montpellier 
 

Catégorie 2  Producteurs de spectacles ou entrepreneurs de tournées, qui ont la 
responsabilité d'un spectacle, et notamment celle d'employeur à l'égard du 
plateau artistique . 

 
Article 2 - Les infractions à la réglementation relative aux spectacles, visée ci-dessus, ainsi qu'aux 
lois sociales, peuvent entraîner l'application des mesures prévues à l'article 11 de l'ordonnance du  
13 octobre 1945 modifiée et à l’article 8 de la loi n°99-198 du 18 mars 1999. 
 
Article 3 - Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture de l'Hérault et Madame la Directrice 
régionale des Affaires culturelles du Languedoc-Roussillon sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à son bénéficiaire et inséré au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture. 

 

Montpellier. BRISSON Frédéric 

Article 1er - La licence temporaire d'entrepreneur de spectacles de 3ème catégorie, valable pour trois 
ans à compter de la date du présent arrêté, est accordée à la personne désignée ci-après: 
 
N°34.2185 BRISSON Frédéric 

SARL « HERISSON » 
28 rue de la Rochelle 
34000 Montpellier 
 

Catégorie 3  Diffuseurs de spectacles qui ont la charge, dans le cadre d'un contrat, de 
l'accueil du public, de la billetterie et de la sécurité des spectacles, et 
entrepreneurs de tournées qui n'ont pas la responsabilité d'employeur à l'égard 
du plateau artistique . 

 
Article 2 - Les infractions à la réglementation relative aux spectacles, visée ci-dessus, ainsi qu'aux 
lois sociales, peuvent entraîner l'application des mesures prévues à l'article 11 de l'ordonnance du  
13 octobre 1945 modifiée et à l’article 8 de la loi n°99-198 du 18 mars 1999. 
 
Article 3 - Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture de l'Hérault et Madame la Directrice 
régionale des Affaires culturelles du Languedoc-Roussillon sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à son bénéficiaire et inséré au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture. 
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Montpellier. CALAS Marc 

Article 1er - La licence temporaire d'entrepreneur de spectacles de 2ème catégorie, valable pour trois 
ans à compter de la date du présent arrêté, est accordée à la personne désignée ci-après: 
 
N°34.2174 CALAS Marc 

Ass. « CARRE MENTHE » 
20 rue St. Léon 
34000 Montpellier 
 

Catégorie 2  Producteurs de spectacles ou entrepreneurs de tournées, qui ont la 
responsabilité d'un spectacle, et notamment celle d'employeur à l'égard du 
plateau artistique . 

 
Article 2 - Les infractions à la réglementation relative aux spectacles, visée ci-dessus, ainsi qu'aux 
lois sociales, peuvent entraîner l'application des mesures prévues à l'article 11 de l'ordonnance du  
13 octobre 1945 modifiée et à l’article 8 de la loi n°99-198 du 18 mars 1999. 
 
Article 3 - Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture de l'Hérault et Madame la Directrice 
régionale des Affaires culturelles du Languedoc-Roussillon sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à son bénéficiaire et inséré au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture. 

 

Montpellier. CHALLANDE Brigitte 

Article 1er - La licence temporaire d'entrepreneur de spectacles de 2ème catégorie, valable pour trois 
ans à compter de la date du présent arrêté, est accordée à la personne désignée ci-après: 
 
N°34.2128 CHALLANDE Brigitte 

Ass. « LES MURS D'AURELLE » 
Pavillon 5 
Hopital de la Colombière 
39 Ave. Charles Flahault 
34295 Montpellier cedex 
 

Catégorie 2  Producteurs de spectacles ou entrepreneurs de tournées, qui ont la 
responsabilité d'un spectacle, et notamment celle d'employeur à l'égard du 
plateau artistique . 

 
Article 2 - Les infractions à la réglementation relative aux spectacles, visée ci-dessus, ainsi qu'aux 
lois sociales, peuvent entraîner l'application des mesures prévues à l'article 11 de l'ordonnance du  
13 octobre 1945 modifiée et à l’article 8 de la loi n°99-198 du 18 mars 1999. 
 
Article 3 - Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture de l'Hérault et Madame la Directrice 
régionale des Affaires culturelles du Languedoc-Roussillon sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à son bénéficiaire et inséré au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture. 
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Montpellier. CHEIN - DENES Catherine 

Article 1er - La licence temporaire d'entrepreneur de spectacles de 2ème catégorie, valable pour trois 
ans à compter de la date du présent arrêté, est accordée à la personne désignée ci-après: 
 
N°34.2141 CHEIN - DENES Catherine 

Ass. « EXIT COMPAGNIE » 
chez Mlle CAZIEN 
23 bis rue des Primevères 
34000 Montpellier 
 

Catégorie 2  Producteurs de spectacles ou entrepreneurs de tournées, qui ont la 
responsabilité d'un spectacle, et notamment celle d'employeur à l'égard du 
plateau artistique . 

 
Article 2 - Les infractions à la réglementation relative aux spectacles, visée ci-dessus, ainsi qu'aux 
lois sociales, peuvent entraîner l'application des mesures prévues à l'article 11 de l'ordonnance du  
13 octobre 1945 modifiée et à l’article 8 de la loi n°99-198 du 18 mars 1999. 
 
Article 3 - Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture de l'Hérault et Madame la Directrice 
régionale des Affaires culturelles du Languedoc-Roussillon sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à son bénéficiaire et inséré au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture. 

 

Montpellier. CHERPENTIER Catherine 

Article 1er - La licence temporaire d'entrepreneur de spectacles de 2ème catégorie, valable pour trois 
ans à compter de la date du présent arrêté, est accordée à la personne désignée ci-après: 
 
N°34.2182 CHERPENTIER Catherine 

Ass. « Le fil bleu » 
Le Dauphiné 201 Av de la justice de Castelnau 
34090 Montpellier 
 

Catégorie 2  Producteurs de spectacles ou entrepreneurs de tournées, qui ont la 
responsabilité d'un spectacle, et notamment celle d'employeur à l'égard du 
plateau artistique . 

 
Article 2 - Les infractions à la réglementation relative aux spectacles, visée ci-dessus, ainsi qu'aux 
lois sociales, peuvent entraîner l'application des mesures prévues à l'article 11 de l'ordonnance du  
13 octobre 1945 modifiée et à l’article 8 de la loi n°99-198 du 18 mars 1999. 
 
Article 3 - Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture de l'Hérault et Madame la Directrice 
régionale des Affaires culturelles du Languedoc-Roussillon sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à son bénéficiaire et inséré au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture. 
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Montpellier. DESOMBRE Thibault 

Article 1er - La licence temporaire d'entrepreneur de spectacles de 2ème catégorie, valable pour trois 
ans à compter de la date du présent arrêté, est accordée à la personne désignée ci-après: 
 
N°34.2133 DESOMBRE Thibault 

Ass. « CONTINUUM » 
10 rue de la Palissade 
34000 Montpellier 
 

Catégorie 2  Producteurs de spectacles ou entrepreneurs de tournées, qui ont la 
responsabilité d'un spectacle, et notamment celle d'employeur à l'égard du 
plateau artistique . 

 
Article 2 - Les infractions à la réglementation relative aux spectacles, visée ci-dessus, ainsi qu'aux 
lois sociales, peuvent entraîner l'application des mesures prévues à l'article 11 de l'ordonnance du  
13 octobre 1945 modifiée et à l’article 8 de la loi n°99-198 du 18 mars 1999. 
 
Article 3 - Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture de l'Hérault et Madame la Directrice 
régionale des Affaires culturelles du Languedoc-Roussillon sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à son bénéficiaire et inséré au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture. 

 

Montpellier. FAYEL Béatrice 

Article 1er - La licence temporaire d'entrepreneur de spectacles de 2ème catégorie, valable pour trois 
ans à compter de la date du présent arrêté, est accordée à la personne désignée ci-après: 
 
N°34.2129 FAYEL Béatrice 

Ass. « AUX RYTHMES DU SUD » 
 
11 rue Sutra de Germa 
34070 Montpellier 
 

Catégorie 2  Producteurs de spectacles ou entrepreneurs de tournées, qui ont la 
responsabilité d'un spectacle, et notamment celle d'employeur à l'égard du 
plateau artistique . 

 
Article 2 - Les infractions à la réglementation relative aux spectacles, visée ci-dessus, ainsi qu'aux 
lois sociales, peuvent entraîner l'application des mesures prévues à l'article 11 de l'ordonnance du  
13 octobre 1945 modifiée et à l’article 8 de la loi n°99-198 du 18 mars 1999. 
 
Article 3 - Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture de l'Hérault et Madame la Directrice 
régionale des Affaires culturelles du Languedoc-Roussillon sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à son bénéficiaire et inséré au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture. 
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Montpellier. GOLGEVIT Elie 

Article 1er - La licence temporaire d'entrepreneur de spectacles de 2ème catégorie, valable pour trois 
ans à compter de la date du présent arrêté, est accordée à la personne désignée ci-après: 
 
N°34.2140 GOLGEVIT Elie 

Ass. « VILCANOTA » 
1 rue des Fenouils 
34070 Montpellier 
 

Catégorie 2  Producteurs de spectacles ou entrepreneurs de tournées, qui ont la 
responsabilité d'un spectacle, et notamment celle d'employeur à l'égard du 
plateau artistique . 

 
Article 2 - Les infractions à la réglementation relative aux spectacles, visée ci-dessus, ainsi qu'aux 
lois sociales, peuvent entraîner l'application des mesures prévues à l'article 11 de l'ordonnance du  
13 octobre 1945 modifiée et à l’article 8 de la loi n°99-198 du 18 mars 1999. 
 
Article 3 - Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture de l'Hérault et Madame la Directrice 
régionale des Affaires culturelles du Languedoc-Roussillon sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à son bénéficiaire et inséré au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture. 
 
 

Montpellier. GUILLOU Danielle 

Article 1er - La licence temporaire d'entrepreneur de spectacles de 2ème catégorie, valable pour trois 
ans à compter de la date du présent arrêté, est accordée à la personne désignée ci-après: 
 
N°34.2175 GUILLOU Danielle 

Collec. « CONSEIL GENERAL DE L'HERAULT » 
Hôtel du Département 
1000 rue d'Alco 
34087 Montpellier cédex 4 
 

Catégorie 2  Producteurs de spectacles ou entrepreneurs de tournées, qui ont la 
responsabilité d'un spectacle, et notamment celle d'employeur à l'égard du 
plateau artistique . 

 
Article 2 - Les infractions à la réglementation relative aux spectacles, visée ci-dessus, ainsi qu'aux 
lois sociales, peuvent entraîner l'application des mesures prévues à l'article 11 de l'ordonnance du  
13 octobre 1945 modifiée et à l’article 8 de la loi n°99-198 du 18 mars 1999. 
 
Article 3 - Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture de l'Hérault et Madame la Directrice 
régionale des Affaires culturelles du Languedoc-Roussillon sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à son bénéficiaire et inséré au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture. 
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Montpellier. GUILLOU Danielle 

Article 1er - La licence temporaire d'entrepreneur de spectacles de 3ème catégorie, valable pour trois 
ans à compter de la date du présent arrêté, est accordée à la personne désignée ci-après: 
 
N°34.2176 GUILLOU Danielle 

Collec. « CONSEIL GENERAL DE L'HERAULT » 
Hôtel du Département 
1000 rue d'Alco 
34087 Montpellier cédex 4 
 

Catégorie 3  Diffuseurs de spectacles qui ont la charge, dans le cadre d'un contrat, de 
l'accueil du public, de la billetterie et de la sécurité des spectacles, et 
entrepreneurs de tournées qui n'ont pas la responsabilité d'employeur à l'égard 
du plateau artistique . 

 
Article 2 - Les infractions à la réglementation relative aux spectacles, visée ci-dessus, ainsi qu'aux 
lois sociales, peuvent entraîner l'application des mesures prévues à l'article 11 de l'ordonnance du  
13 octobre 1945 modifiée et à l’article 8 de la loi n°99-198 du 18 mars 1999. 
 
Article 3 - Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture de l'Hérault et Madame la Directrice 
régionale des Affaires culturelles du Languedoc-Roussillon sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à son bénéficiaire et inséré au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture. 
 
 

Montpellier. HODEIGE Eliane 

Article 1er - La licence temporaire d'entrepreneur de spectacles de 2ème catégorie, valable pour trois 
ans à compter de la date du présent arrêté, est accordée à la personne désignée ci-après: 
 
N°34.2179 HODEIGE Eliane 

Ass. « Cie. DU CLAIR OBSCUR » 
42 rue Adam de Craponne 
34000 Montpellier 
 

Catégorie 2  Producteurs de spectacles ou entrepreneurs de tournées, qui ont la 
responsabilité d'un spectacle, et notamment celle d'employeur à l'égard du 
plateau artistique . 

 
Article 2 - Les infractions à la réglementation relative aux spectacles, visée ci-dessus, ainsi qu'aux 
lois sociales, peuvent entraîner l'application des mesures prévues à l'article 11 de l'ordonnance du  
13 octobre 1945 modifiée et à l’article 8 de la loi n°99-198 du 18 mars 1999. 
 
Article 3 - Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture de l'Hérault et Madame la Directrice 
régionale des Affaires culturelles du Languedoc-Roussillon sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à son bénéficiaire et inséré au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture. 
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Montpellier. KLEIN Edith 

Article 1er - La licence temporaire d'entrepreneur de spectacles de 2ème catégorie, valable pour trois 
ans à compter de la date du présent arrêté, est accordée à la personne désignée ci-après: 
 
N°34.2186 KLEIN Edith 

Ass. « P.A.S.T.T.E.C » 
11 rue du Faubourg Saint Jaumes 
34000 Montpellier 
 

Catégorie 2  Producteurs de spectacles ou entrepreneurs de tournées, qui ont la 
responsabilité d'un spectacle, et notamment celle d'employeur à l'égard du 
plateau artistique . 

 
Article 2 - Les infractions à la réglementation relative aux spectacles, visée ci-dessus, ainsi qu'aux 
lois sociales, peuvent entraîner l'application des mesures prévues à l'article 11 de l'ordonnance du  
13 octobre 1945 modifiée et à l’article 8 de la loi n°99-198 du 18 mars 1999. 
 
Article 3 - Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture de l'Hérault et Madame la Directrice 
régionale des Affaires culturelles du Languedoc-Roussillon sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à son bénéficiaire et inséré au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture. 
 
 

Montpellier. LEON David 

Article 1er - La licence temporaire d'entrepreneur de spectacles de 2ème catégorie, valable pour trois 
ans à compter de la date du présent arrêté, est accordée à la personne désignée ci-après: 
 
N°34.2180 LEON David 

Ass. « Cie DE LEO » 
5 rue Flaugergues 
34000 Montpellier 
 

Catégorie 2  Producteurs de spectacles ou entrepreneurs de tournées, qui ont la 
responsabilité d'un spectacle, et notamment celle d'employeur à l'égard du 
plateau artistique . 

 
Article 2 - Les infractions à la réglementation relative aux spectacles, visée ci-dessus, ainsi qu'aux 
lois sociales, peuvent entraîner l'application des mesures prévues à l'article 11 de l'ordonnance du  
13 octobre 1945 modifiée et à l’article 8 de la loi n°99-198 du 18 mars 1999. 
 
Article 3 - Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture de l'Hérault et Madame la Directrice 
régionale des Affaires culturelles du Languedoc-Roussillon sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à son bénéficiaire et inséré au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture. 
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Montpellier. MINEAU Fabrice 

Article 1er - La licence temporaire d'entrepreneur de spectacles de 2ème catégorie, valable pour trois 
ans à compter de la date du présent arrêté, est accordée à la personne désignée ci-après: 
 
N°34.2146 MINEAU Fabrice 

Ass. « JEUNE BALLET DE MONTPELLIER » 
96 rue Tatius 
34070 Montpellier 
 

Catégorie 2  Producteurs de spectacles ou entrepreneurs de tournées, qui ont la 
responsabilité d'un spectacle, et notamment celle d'employeur à l'égard du 
plateau artistique . 

 
Article 2 - Les infractions à la réglementation relative aux spectacles, visée ci-dessus, ainsi qu'aux 
lois sociales, peuvent entraîner l'application des mesures prévues à l'article 11 de l'ordonnance du  
13 octobre 1945 modifiée et à l’article 8 de la loi n°99-198 du 18 mars 1999. 
 
Article 3 - Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture de l'Hérault et Madame la Directrice 
régionale des Affaires culturelles du Languedoc-Roussillon sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à son bénéficiaire et inséré au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture. 
 
 

Montpellier. POIRIER Lucile 

Article 1er - La licence temporaire d'entrepreneur de spectacles de 2ème catégorie, valable pour trois 
ans à compter de la date du présent arrêté, est accordée à la personne désignée ci-après: 
 
N°34.2165 POIRIER Lucile 

Ass. « LE CORPS EN JEU » 
14 rue Dom Vaissette 
34000 Montpellier 
 

Catégorie 2  Producteurs de spectacles ou entrepreneurs de tournées, qui ont la 
responsabilité d'un spectacle, et notamment celle d'employeur à l'égard du 
plateau artistique . 

 
Article 2 - Les infractions à la réglementation relative aux spectacles, visée ci-dessus, ainsi qu'aux 
lois sociales, peuvent entraîner l'application des mesures prévues à l'article 11 de l'ordonnance du  
13 octobre 1945 modifiée et à l’article 8 de la loi n°99-198 du 18 mars 1999. 
 
Article 3 - Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture de l'Hérault et Madame la Directrice 
régionale des Affaires culturelles du Languedoc-Roussillon sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à son bénéficiaire et inséré au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture. 
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Montpellier. REYNAUD Gaëlle 

Article 1er - La licence temporaire d'entrepreneur de spectacles de 2ème catégorie, valable pour trois 
ans à compter de la date du présent arrêté, est accordée à la personne désignée ci-après: 
 
N°34.2164 REYNAUD Gaëlle 

Ass. « CIE. S'AKROPOLIS » 
17 rue des Deux Ponts 
34000 Montpellier 
 

Catégorie 2  Producteurs de spectacles ou entrepreneurs de tournées, qui ont la 
responsabilité d'un spectacle, et notamment celle d'employeur à l'égard du 
plateau artistique . 

 
Article 2 - Les infractions à la réglementation relative aux spectacles, visée ci-dessus, ainsi qu'aux 
lois sociales, peuvent entraîner l'application des mesures prévues à l'article 11 de l'ordonnance du  
13 octobre 1945 modifiée et à l’article 8 de la loi n°99-198 du 18 mars 1999. 
 
Article 3 - Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture de l'Hérault et Madame la Directrice 
régionale des Affaires culturelles du Languedoc-Roussillon sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à son bénéficiaire et inséré au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture. 
 
 

Montpellier. ROUX Huguette 

Article 1er - La licence temporaire d'entrepreneur de spectacles de 2ème catégorie, valable pour trois 
ans à compter de la date du présent arrêté, est accordée à la personne désignée ci-après: 
 
N°34.2138 ROUX Huguette 

Ass. « MELODYSSEE » 
635 rue J. Bounin 
34070 Montpellier 
 

Catégorie 2  Producteurs de spectacles ou entrepreneurs de tournées, qui ont la 
responsabilité d'un spectacle, et notamment celle d'employeur à l'égard du 
plateau artistique . 

 
Article 2 - Les infractions à la réglementation relative aux spectacles, visée ci-dessus, ainsi qu'aux 
lois sociales, peuvent entraîner l'application des mesures prévues à l'article 11 de l'ordonnance du  
13 octobre 1945 modifiée et à l’article 8 de la loi n°99-198 du 18 mars 1999. 
 
Article 3 - Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture de l'Hérault et Madame la Directrice 
régionale des Affaires culturelles du Languedoc-Roussillon sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à son bénéficiaire et inséré au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture. 
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Montpellier. SINOU Lise 

Article 1er - La licence temporaire d'entrepreneur de spectacles de 1ère catégorie, valable pour trois 
ans à compter de la date du présent arrêté, est accordée à la personne désignée ci-après: 
 
N°34.2135 SINOU Lise 

Ass. « LA VISTA » 
42  rue Adam de Craponne 
34000 Montpellier 
 

Catégorie 1  Exploitants de lieux de spectacles aménagés pour les représentations 
publiques. 

 
Article 2 - Les infractions à la réglementation relative aux spectacles, visée ci-dessus, ainsi qu'aux 
lois sociales, peuvent entraîner l'application des mesures prévues à l'article 11 de l'ordonnance du  
13 octobre 1945 modifiée et à l’article 8 de la loi n°99-198 du 18 mars 1999. 
 
Article 3 - Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture de l'Hérault et Madame la Directrice 
régionale des Affaires culturelles du Languedoc-Roussillon sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à son bénéficiaire et inséré au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture. 
 
 

Montpellier. SINOU Lise 

Article 1er - La licence temporaire d'entrepreneur de spectacles de 2ème catégorie, valable pour trois 
ans à compter de la date du présent arrêté, est accordée à la personne désignée ci-après: 
 
N°34.2136 SINOU Lise 

Ass. « LA VISTA » 
42  rue Adam de Craponne 
34000 Montpellier 
 

Catégorie 2  Producteurs de spectacles ou entrepreneurs de tournées, qui ont la 
responsabilité d'un spectacle, et notamment celle d'employeur à l'égard du 
plateau artistique . 

 
Article 2 - Les infractions à la réglementation relative aux spectacles, visée ci-dessus, ainsi qu'aux 
lois sociales, peuvent entraîner l'application des mesures prévues à l'article 11 de l'ordonnance du  
13 octobre 1945 modifiée et à l’article 8 de la loi n°99-198 du 18 mars 1999. 
 
Article 3 - Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture de l'Hérault et Madame la Directrice 
régionale des Affaires culturelles du Languedoc-Roussillon sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à son bénéficiaire et inséré au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture. 
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Montpellier. SINOU Lise 

Article 1er - La licence temporaire d'entrepreneur de spectacles de 3ème catégorie, valable pour trois 
ans à compter de la date du présent arrêté, est accordée à la personne désignée ci-après: 
 
N°34.2137 SINOU Lise 

Ass. « LA VISTA » 
42  rue Adam de Craponne 
34000 Montpellier 
 

Catégorie 3  Diffuseurs de spectacles qui ont la charge, dans le cadre d'un contrat, de 
l'accueil du public, de la billetterie et de la sécurité des spectacles, et 
entrepreneurs de tournées qui n'ont pas la responsabilité d'employeur à l'égard 
du plateau artistique . 

 
Article 2 - Les infractions à la réglementation relative aux spectacles, visée ci-dessus, ainsi qu'aux 
lois sociales, peuvent entraîner l'application des mesures prévues à l'article 11 de l'ordonnance du  
13 octobre 1945 modifiée et à l’article 8 de la loi n°99-198 du 18 mars 1999. 
 
Article 3 - Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture de l'Hérault et Madame la Directrice 
régionale des Affaires culturelles du Languedoc-Roussillon sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à son bénéficiaire et inséré au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture. 
 
 

Montpellier. TRAFFIT Anne-Marie 

Article 1er - La licence temporaire d'entrepreneur de spectacles de 2ème catégorie, valable pour trois 
ans à compter de la date du présent arrêté, est accordée à la personne désignée ci-après: 
 
N°34.2134 TRAFFIT Anne-Marie 

Ass. « DANSOMANIA » 
5 rue Reynes 
34000 Montpellier 
 

Catégorie 2  Producteurs de spectacles ou entrepreneurs de tournées, qui ont la 
responsabilité d'un spectacle, et notamment celle d'employeur à l'égard du 
plateau artistique . 

 
Article 2 - Les infractions à la réglementation relative aux spectacles, visée ci-dessus, ainsi qu'aux 
lois sociales, peuvent entraîner l'application des mesures prévues à l'article 11 de l'ordonnance du  
13 octobre 1945 modifiée et à l’article 8 de la loi n°99-198 du 18 mars 1999. 
 
Article 3 - Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture de l'Hérault et Madame la Directrice 
régionale des Affaires culturelles du Languedoc-Roussillon sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à son bénéficiaire et inséré au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture. 
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Murviel les Béziers. SPIELMANN Sandrine 

Article 1er - La licence temporaire d'entrepreneur de spectacles de 2ème catégorie, valable pour trois 
ans à compter de la date du présent arrêté, est accordée à la personne désignée ci-après: 
 
N°34.2144 SPIELMANN Sandrine 

Ass. « THEATRE EMBARQUE » 
C/O M. Monnier 
11 rue Justin Albert 
34490 Murviel les Béziers 
 

Catégorie 2  Producteurs de spectacles ou entrepreneurs de tournées, qui ont la 
responsabilité d'un spectacle, et notamment celle d'employeur à l'égard du 
plateau artistique . 

 
Article 2 - Les infractions à la réglementation relative aux spectacles, visée ci-dessus, ainsi qu'aux 
lois sociales, peuvent entraîner l'application des mesures prévues à l'article 11 de l'ordonnance du  
13 octobre 1945 modifiée et à l’article 8 de la loi n°99-198 du 18 mars 1999. 
 
Article 3 - Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture de l'Hérault et Madame la Directrice 
régionale des Affaires culturelles du Languedoc-Roussillon sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à son bénéficiaire et inséré au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture. 
 
 

Murviel les Béziers. SPIELMANN Sandrine 

Article 1er - La licence temporaire d'entrepreneur de spectacles de 3ème catégorie, valable pour trois 
ans à compter de la date du présent arrêté, est accordée à la personne désignée ci-après: 
 
N°34.2145 SPIELMANN Sandrine 

Ass. « THEATRE EMBARQUE » 
C/O M. Monnier 
11 rue Justin Albert 
34490 Murviel les Béziers 
 

Catégorie 3  Diffuseurs de spectacles qui ont la charge, dans le cadre d'un contrat, de 
l'accueil du public, de la billetterie et de la sécurité des spectacles, et 
entrepreneurs de tournées qui n'ont pas la responsabilité d'employeur à l'égard 
du plateau artistique . 

 
Article 2 - Les infractions à la réglementation relative aux spectacles, visée ci-dessus, ainsi qu'aux 
lois sociales, peuvent entraîner l'application des mesures prévues à l'article 11 de l'ordonnance du  
13 octobre 1945 modifiée et à l’article 8 de la loi n°99-198 du 18 mars 1999. 
 
Article 3 - Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture de l'Hérault et Madame la Directrice 
régionale des Affaires culturelles du Languedoc-Roussillon sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à son bénéficiaire et inséré au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture. 
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Olargues. BRANVILLE Jean-Claude 

Article 1er - La licence temporaire d'entrepreneur de spectacles de 2ème catégorie, valable pour trois 
ans à compter de la date du présent arrêté, est accordée à la personne désignée ci-après: 
 
N°34.2149 BRANVILLE Jean-Claude 

Ass. « A.M.V.J.O. » 
Hôtel de Ville 
34390 Olargues 
 

Catégorie 2  Producteurs de spectacles ou entrepreneurs de tournées, qui ont la 
responsabilité d'un spectacle, et notamment celle d'employeur à l'égard du 
plateau artistique . 

 
Article 2 - Les infractions à la réglementation relative aux spectacles, visée ci-dessus, ainsi qu'aux 
lois sociales, peuvent entraîner l'application des mesures prévues à l'article 11 de l'ordonnance du  
13 octobre 1945 modifiée et à l’article 8 de la loi n°99-198 du 18 mars 1999. 
 
Article 3 - Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture de l'Hérault et Madame la Directrice 
régionale des Affaires culturelles du Languedoc-Roussillon sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à son bénéficiaire et inséré au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture. 

 

Olargues. BRANVILLE Jean-Claude 

Article 1er - La licence temporaire d'entrepreneur de spectacles de 3ème catégorie, valable pour trois 
ans à compter de la date du présent arrêté, est accordée à la personne désignée ci-après: 
 
N°34.2150 BRANVILLE Jean-Claude 

Ass. « A.M.V.J.O. » 
Hôtel de Ville 
34390 Olargues 
 

Catégorie 3  Diffuseurs de spectacles qui ont la charge, dans le cadre d'un contrat, de 
l'accueil du public, de la billetterie et de la sécurité des spectacles, et 
entrepreneurs de tournées qui n'ont pas la responsabilité d'employeur à l'égard 
du plateau artistique . 

 
Article 2 - Les infractions à la réglementation relative aux spectacles, visée ci-dessus, ainsi qu'aux 
lois sociales, peuvent entraîner l'application des mesures prévues à l'article 11 de l'ordonnance du  
13 octobre 1945 modifiée et à l’article 8 de la loi n°99-198 du 18 mars 1999. 
 
Article 3 - Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture de l'Hérault et Madame la Directrice 
régionale des Affaires culturelles du Languedoc-Roussillon sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à son bénéficiaire et inséré au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture. 
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Palavas les Flots. HENRIC Nathalie 

Article 1er - La licence temporaire d'entrepreneur de spectacles de 2ème catégorie, valable pour trois 
ans à compter de la date du présent arrêté, est accordée à la personne désignée ci-après: 
 
N°34.2168 HENRIC Nathalie 

Ass. « VACHACADEMIE » 
42 Ave. Sire de Joinville 
34250 Palavas les Flots 
 

Catégorie 2  Producteurs de spectacles ou entrepreneurs de tournées, qui ont la 
responsabilité d'un spectacle, et notamment celle d'employeur à l'égard du 
plateau artistique . 

 
Article 2 - Les infractions à la réglementation relative aux spectacles, visée ci-dessus, ainsi qu'aux 
lois sociales, peuvent entraîner l'application des mesures prévues à l'article 11 de l'ordonnance du  
13 octobre 1945 modifiée et à l’article 8 de la loi n°99-198 du 18 mars 1999. 
 
Article 3 - Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture de l'Hérault et Madame la Directrice 
régionale des Affaires culturelles du Languedoc-Roussillon sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à son bénéficiaire et inséré au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture. 
 
 

Saint Jean de Vedas. RACAULT Stéphane 

Article 1er - La licence temporaire d'entrepreneur de spectacles de 2ème catégorie, valable pour trois 
ans à compter de la date du présent arrêté, est accordée à la personne désignée ci-après: 
 
N°34.2166 RACAULT Stéphane 

Ass. « PENA LES PATALAILS » 
8 Bis Rue du Mas de Magret 
34430 Saint Jean de Vedas 
 

Catégorie 2  Producteurs de spectacles ou entrepreneurs de tournées, qui ont la 
responsabilité d'un spectacle, et notamment celle d'employeur à l'égard du 
plateau artistique . 

 
Article 2 - Les infractions à la réglementation relative aux spectacles, visée ci-dessus, ainsi qu'aux 
lois sociales, peuvent entraîner l'application des mesures prévues à l'article 11 de l'ordonnance du  
13 octobre 1945 modifiée et à l’article 8 de la loi n°99-198 du 18 mars 1999. 
 
Article 3 - Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture de l'Hérault et Madame la Directrice 
régionale des Affaires culturelles du Languedoc-Roussillon sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à son bénéficiaire et inséré au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture. 
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Sérignan. CHESNEL Gaël 

Article 1er - La licence temporaire d'entrepreneur de spectacles de 2ème catégorie, valable pour trois 
ans à compter de la date du présent arrêté, est accordée à la personne désignée ci-après: 
 
N°34.2158 CHESNEL Gaël 

Ass. « ART DEVELOPPEMENT ET MEDIATION » 
12 rue Maurice Thorez 
Chez M.  Dandonneau 
34410 Sérignan 
 

Catégorie 2  Producteurs de spectacles ou entrepreneurs de tournées, qui ont la 
responsabilité d'un spectacle, et notamment celle d'employeur à l'égard du 
plateau artistique . 

 
Article 2 - Les infractions à la réglementation relative aux spectacles, visée ci-dessus, ainsi qu'aux 
lois sociales, peuvent entraîner l'application des mesures prévues à l'article 11 de l'ordonnance du  
13 octobre 1945 modifiée et à l’article 8 de la loi n°99-198 du 18 mars 1999. 
 
Article 3 - Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture de l'Hérault et Madame la Directrice 
régionale des Affaires culturelles du Languedoc-Roussillon sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à son bénéficiaire et inséré au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture. 
 

Sérignan. CHESNEL Gaël 

Article 1er - La licence temporaire d'entrepreneur de spectacles de 3ème catégorie, valable pour trois 
ans à compter de la date du présent arrêté, est accordée à la personne désignée ci-après: 
 
N°34.2159 CHESNEL Gaël 

Ass. « ART DEVELOPPEMENT ET MEDIATION » 
12 rue Maurice Thorez 
Chez M.  Dandonneau 
34410 Sérignan 
 

Catégorie 3  Diffuseurs de spectacles qui ont la charge, dans le cadre d'un contrat, de 
l'accueil du public, de la billetterie et de la sécurité des spectacles, et 
entrepreneurs de tournées qui n'ont pas la responsabilité d'employeur à l'égard 
du plateau artistique . 

 
Article 2 - Les infractions à la réglementation relative aux spectacles, visée ci-dessus, ainsi qu'aux 
lois sociales, peuvent entraîner l'application des mesures prévues à l'article 11 de l'ordonnance du  
13 octobre 1945 modifiée et à l’article 8 de la loi n°99-198 du 18 mars 1999. 
 
Article 3 - Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture de l'Hérault et Madame la Directrice 
régionale des Affaires culturelles du Languedoc-Roussillon sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à son bénéficiaire et inséré au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture. 
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Sète. DABAT Francine 

Article 1er - La licence temporaire d'entrepreneur de spectacles de 2ème catégorie, valable pour trois 
ans à compter de la date du présent arrêté, est accordée à la personne désignée ci-après: 
 
N°34.2143 DABAT Francine 

Ass. « LA CAPETCHADE » 
16 impasse de la Source 
34200 Sète 
 

Catégorie 2  Producteurs de spectacles ou entrepreneurs de tournées, qui ont la 
responsabilité d'un spectacle, et notamment celle d'employeur à l'égard du 
plateau artistique . 

 
Article 2 - Les infractions à la réglementation relative aux spectacles, visée ci-dessus, ainsi qu'aux 
lois sociales, peuvent entraîner l'application des mesures prévues à l'article 11 de l'ordonnance du  
13 octobre 1945 modifiée et à l’article 8 de la loi n°99-198 du 18 mars 1999. 
 
Article 3 - Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture de l'Hérault et Madame la Directrice 
régionale des Affaires culturelles du Languedoc-Roussillon sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à son bénéficiaire et inséré au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture. 
 
 

Sète. FOUGERE Brigitte 

Article 1er - La licence temporaire d'entrepreneur de spectacles de 1ère catégorie, valable pour trois 
ans à compter de la date du présent arrêté, est accordée à la personne désignée ci-après: 
 
N°34.2155 FOUGERE Brigitte 

SARL « LE CABARET » 
Le Cabaret 
1526 Route de Montpellier 
34200 Sète 
 

Catégorie 1  Exploitants de lieux de spectacles aménagés pour les représentations 
publiques. 

 
Article 2 - Les infractions à la réglementation relative aux spectacles, visée ci-dessus, ainsi qu'aux 
lois sociales, peuvent entraîner l'application des mesures prévues à l'article 11 de l'ordonnance du  
13 octobre 1945 modifiée et à l’article 8 de la loi n°99-198 du 18 mars 1999. 
 
Article 3 - Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture de l'Hérault et Madame la Directrice 
régionale des Affaires culturelles du Languedoc-Roussillon sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à son bénéficiaire et inséré au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture. 
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Sète. FOUGERE Brigitte 

Article 1er - La licence temporaire d'entrepreneur de spectacles de 2ème catégorie, valable pour trois 
ans à compter de la date du présent arrêté, est accordée à la personne désignée ci-après: 
 
N°34.2156 FOUGERE Brigitte 

SARL « LE CABARET » 
Le Cabaret 
1526 Route de Montpellier 
34200 Sète 
 

Catégorie 2  Producteurs de spectacles ou entrepreneurs de tournées, qui ont la 
responsabilité d'un spectacle, et notamment celle d'employeur à l'égard du 
plateau artistique . 

 
Article 2 - Les infractions à la réglementation relative aux spectacles, visée ci-dessus, ainsi qu'aux 
lois sociales, peuvent entraîner l'application des mesures prévues à l'article 11 de l'ordonnance du 
13 octobre 1945 modifiée et à l’article 8 de la loi n°99-198 du 18 mars 1999. 
 
Article 3 - Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture de l'Hérault et Madame la Directrice 
régionale des Affaires culturelles du Languedoc-Roussillon sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à son bénéficiaire et inséré au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture. 

 

Sète. FOUGERE Brigitte 

Article 1er - La licence temporaire d'entrepreneur de spectacles de 3ème catégorie, valable pour trois 
ans à compter de la date du présent arrêté, est accordée à la personne désignée ci-après: 

N°34.2157 FOUGERE Brigitte 
SARL « LE CABARET » 
Le Cabaret 
1526 Route de Montpellier 
34200 Sète 
 

Catégorie 3  Diffuseurs de spectacles qui ont la charge, dans le cadre d'un contrat, de 
l'accueil du public, de la billetterie et de la sécurité des spectacles, et 
entrepreneurs de tournées qui n'ont pas la responsabilité d'employeur à l'égard 
du plateau artistique . 

 
Article 2 - Les infractions à la réglementation relative aux spectacles, visée ci-dessus, ainsi qu'aux 
lois sociales, peuvent entraîner l'application des mesures prévues à l'article 11 de l'ordonnance du  
13 octobre 1945 modifiée et à l’article 8 de la loi n°99-198 du 18 mars 1999. 
 
Article 3 - Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture de l'Hérault et Madame la Directrice 
régionale des Affaires culturelles du Languedoc-Roussillon sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à son bénéficiaire et inséré au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture. 
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St André de Sangonis. BEAUMONT Brigitte 

Article 1er - La licence temporaire d'entrepreneur de spectacles de 2ème catégorie, valable pour trois 
ans à compter de la date du présent arrêté, est accordée à la personne désignée ci-après: 
 
N°34.2147 BEAUMONT Brigitte 

Ass. « ASPHODELES » 
34 rue Fallières 
34725 St André de Sangonis 
 

Catégorie 2  Producteurs de spectacles ou entrepreneurs de tournées, qui ont la 
responsabilité d'un spectacle, et notamment celle d'employeur à l'égard du 
plateau artistique . 

 
Article 2 - Les infractions à la réglementation relative aux spectacles, visée ci-dessus, ainsi qu'aux 
lois sociales, peuvent entraîner l'application des mesures prévues à l'article 11 de l'ordonnance du  
13 octobre 1945 modifiée et à l’article 8 de la loi n°99-198 du 18 mars 1999. 
 
Article 3 - Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture de l'Hérault et Madame la Directrice 
régionale des Affaires culturelles du Languedoc-Roussillon sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à son bénéficiaire et inséré au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture. 
 
 

St. Geniès de Fontedit. DESFOURS Louis 

Article 1er - La licence temporaire d'entrepreneur de spectacles de 2ème catégorie, valable pour trois 
ans à compter de la date du présent arrêté, est accordée à la personne désignée ci-après: 
 
N°34.2172 DESFOURS Louis 

Ass. « FESTCOUBILLE » 
8 rue de la Victoire 
34480 St. Genies de Fontedit 
 

Catégorie 2  Producteurs de spectacles ou entrepreneurs de tournées, qui ont la 
responsabilité d'un spectacle, et notamment celle d'employeur à l'égard du 
plateau artistique . 

 
Article 2 - Les infractions à la réglementation relative aux spectacles, visée ci-dessus, ainsi qu'aux 
lois sociales, peuvent entraîner l'application des mesures prévues à l'article 11 de l'ordonnance du  
13 octobre 1945 modifiée et à l’article 8 de la loi n°99-198 du 18 mars 1999. 
 
Article 3 - Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture de l'Hérault et Madame la Directrice 
régionale des Affaires culturelles du Languedoc-Roussillon sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à son bénéficiaire et inséré au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture. 
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St. Pons de Mauchiens. PARGOIRE Sandrine 

Article 1er - La licence temporaire d'entrepreneur de spectacles de 2ème catégorie, valable pour trois 
ans à compter de la date du présent arrêté, est accordée à la personne désignée ci-après: 
 
N°34.2177 PARGOIRE Sandrine 

SARL « EXAUCING CONCEPT » 
29 RUE DES Garrigues 
34230 St. Pons de Mauchiens 
 

Catégorie 2  Producteurs de spectacles ou entrepreneurs de tournées, qui ont la 
responsabilité d'un spectacle, et notamment celle d'employeur à l'égard du 
plateau artistique . 

 
Article 2 - Les infractions à la réglementation relative aux spectacles, visée ci-dessus, ainsi qu'aux 
lois sociales, peuvent entraîner l'application des mesures prévues à l'article 11 de l'ordonnance du  
13 octobre 1945 modifiée et à l’article 8 de la loi n°99-198 du 18 mars 1999. 
 
Article 3 - Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture de l'Hérault et Madame la Directrice 
régionale des Affaires culturelles du Languedoc-Roussillon sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à son bénéficiaire et inséré au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture. 

 

St. Pons de Mauchiens. PARGOIRE Sandrine 

Article 1er - La licence temporaire d'entrepreneur de spectacles de 3ème catégorie, valable pour trois 
ans à compter de la date du présent arrêté, est accordée à la personne désignée ci-après: 
 
N°34.2178 PARGOIRE Sandrine 

SARL « EXAUCING CONCEPT » 
29 RUE DES Garrigues 
34230 St. Pons de Mauchiens 
 

Catégorie 3  Diffuseurs de spectacles qui ont la charge, dans le cadre d'un contrat, de 
l'accueil du public, de la billetterie et de la sécurité des spectacles, et 
entrepreneurs de tournées qui n'ont pas la responsabilité d'employeur à l'égard 
du plateau artistique . 

 
Article 2 - Les infractions à la réglementation relative aux spectacles, visée ci-dessus, ainsi qu'aux 
lois sociales, peuvent entraîner l'application des mesures prévues à l'article 11 de l'ordonnance du  
13 octobre 1945 modifiée et à l’article 8 de la loi n°99-198 du 18 mars 1999. 
 
Article 3 - Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture de l'Hérault et Madame la Directrice 
régionale des Affaires culturelles du Languedoc-Roussillon sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à son bénéficiaire et inséré au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture. 
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Villeveyrac. THOMAS Guy 

Article 1er - La licence temporaire d'entrepreneur de spectacles de 2ème catégorie, valable pour trois 
ans à compter de la date du présent arrêté, est accordée à la personne désignée ci-après: 
 
N°34.2183 THOMAS Guy 

Ass. « Atelier Musique de Villeveyrac » 
foyer des associations rue de la Fontaine BP 23 
34560 Villeveyrac 
 

Catégorie 2  Producteurs de spectacles ou entrepreneurs de tournées, qui ont la 
responsabilité d'un spectacle, et notamment celle d'employeur à l'égard du 
plateau artistique . 

 
Article 2 - Les infractions à la réglementation relative aux spectacles, visée ci-dessus, ainsi qu'aux 
lois sociales, peuvent entraîner l'application des mesures prévues à l'article 11 de l'ordonnance du  
13 octobre 1945 modifiée et à l’article 8 de la loi n°99-198 du 18 mars 1999. 
 
Article 3 - Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture de l'Hérault et Madame la Directrice 
régionale des Affaires culturelles du Languedoc-Roussillon sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à son bénéficiaire et inséré au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture. 
 



 Recueil des Actes Administratifs n° 2006 Y Bis 
33 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pour copie conforme aux originaux déposés aux archives de la Préfecture 
 

Montpellier le 20 juin 2006 
Pour le Préfet, 

Le Secrétaire Général 
 
 
 

Jean-Pierre CONDEMINE 
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